
Boulogne - 03 21 87 79 06 Béthune - 03 21 20 66 91 Calais - 03 21 87 79 06 Cambrai - 03 27 70 34 23 Dunkerque - 03 28 59 32 90
Etaples - 0654769800 Hénin-Beaumont - 03 21 20 40 31 Lille - 03 20 94 76 73 Maubeuge - 03 27 53 14 00 St-Omer - 03 21 87 95 55
Valenciennes - 03 27 45 24 15

CENTRES DE FORMATION
Lille, Boulogne, Hénin-Beaumont,
Valenciennes, Maubeuge,
Cambrai, St-Omer, Calais,
Béthune

DURÉE DE LA FORMATION
1 jour

ACCUEIL PSH
Formation ouverte aux
personnes en situation de
handicap. Moyens de
compensation à étudier avec le
référent handicap du centre
concerné.

Les + afpi
• 1300 Jeunes formés par an
• 600 contrats d’alternance à pourvoir
• 750 entreprises partenaires
• Accompagnement individualisé
• Diplômes reconnus par l’Etat

• Savoir-être, management, sécurité
• Pédagogie innovante (par projets, en
îlots, projet Voltaire, Olympiades des
métiers)
• Equipement en machines modernes
qui préparent aux métiers de demain

10 CENTRES
dans le Nord Pas-de-Calais situés au
coeur des bassins industriels et
d’emploi

Public et prérequis
Salarié intervenant directement dans les travaux à proximité des réseaux aériens ou
enterrés, soit dans le cadre de travaux urgents soit en tant que conducteurs d’engins.

Aucun

Les objectifs
Acquérir ou mettre à jour ses connaissances sur la réglementation DT-DICT, et
le guide technique
Comprendre les enjeux liés au contrôle des compétences (examen AIPR) par
rapport aux obligations réglementaires

Les méthodes pédagogiques et d'encadrement
Apports théoriques.
Echanges collectifs, entrainement aux QCM tout au long de la formation
Outils informatiques Salle de formation équipée d’ordinateurs / tablettes
connectés à internet
8 personnes maximum

L’AFPI acm Formation atteste que nos formateurs disposent d’un parcours
professionnel significatif en lien avec l’action de formation et de compétences
pédagogiques leur permettant de dispenser ce programme.

Programme

CONTEXTE ET RÉGLEMENTATION

Pourquoi l’AIPR, présentation du contexte réglementaire Les différents
acteurs, leurs rôles et leurs obligations respectives (concepteur, encadrant,
opérateurs)

La responsabilité des acteurs et les sanctions applicables.

Les principaux documents

Terminologie employée dans la réglementation anti endommagement

LA MISE EN OEUVRE DU CHANTIER

Les documents nécessaires sur un chantier.

Les piquetages et marquages au sol. Les actions de prévention à réaliser avant le démarrage effectif des travaux.

Conditions, responsabilités et déclaration d’un arrêt de chantier.

Les consignes spécifiques pour les travaux urgents.

SAVOIR PRÉPARER SON INTERVENTION

Reconnaitre les différents types de réseaux et leurs caractéristiques

Préparation à l'AIPR - Opérateur
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